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Procédure pour l'IRD 

Procédure de vote électronique pour l'IRD :

Pour accéder à l’espace de vote, vous devez vous connecter à https://vote2183.neovote.com puis saisir :
 l'identifiant : reçu par mail le 25 mai
 votre NÂ° de matricule.

Une fois connecté, vous pourrez retirer le mot de passe qui vous sera nécessaire pour valider votre vote.
 Le mode d'emploi du vote électronique est disponible à l'adresse https://vote2183.neovote.com/mode-emploi

En cas de perte de votre identifiant ou mot de passe, veuillez utiliser le support en ligne à l’adresse 
https://vote2183.neovote.com/support ou appeler le numéro vert 0.805.69.80.45 (service et appel gratuits) ou le
09.72.10.85.61 (tarif d’une communication nationale) muni de votre donnée de secours : 7 derniers caractères de
l’IBAN.

Pour toute autre question, merci de vous adresser au pôle élections (election@ird.fr ou 04 91 99 95 67).
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